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ARTICLE PREMIER

A lapremiere phrase de I’ alinéa 9, supprimer les mots : « étre autorisés a ».
EXPOSE SOMMAIRE

Amendement allégeant larédaction : les techniques de renseignement prévues au titre V du livre
V111 sont toutes soumises a autorisation selon les modalités prévues par ce mémetitre.
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